
SYNTHÈSE DES RÉSOLUTIONS 
RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION INTERNATIONAL 

15-18 mars 2026 
Oak Brook (États-Unis) 

 
COMMISSION AUDIT 

Pas de résolution. 
 
COMMISSION CONSTITUTION ET STATUTS 
 

1. A amendé la charte du comité consultatif chargé d’évaluer les candidats au poste de 
vice-président, paragraphe A, chapitre 2 du manuel des règlements du conseil afin que 
les membres soient remboursés conformément au règlement général de l’association 
sur le remboursement. 
A amendé les procédures pour pourvoir les postes vacants de gouverneur et de vice-
gouverneur de district, chapitre VII, annexe A. Texte type - Statuts de district, 
article II, sections 5. et 6, du manuel des règlements du conseil, afin de préciser 
clairement les officiels inclus dans le règlement et d’aligner les deux procédures pour 
garantir que les participants sont membres en règle de clubs en règle dans le district. 

 
COMMISSION CONVENTION 

1. A approuvé les montants de 140 USD pour les repas et de 325 USD pour 
l’hébergement comme indemnités journalières pour les membres nommés par le 
président international aux commissions de la convention pour la convention 
internationale 2027 à Washington, DC, États-Unis. Les indemnités journalières pour 
le personnel du siège travaillant à la convention seront de 140 USD par jour pour les 
repas et de 0 USD par jour pour l’hébergement. 

 
COMMISSION SERVICE AUX DISTRICTS ET AUX CLUBS 
 

1. A approuvé la suppression du district 134 Ukraine en tant que district. 
Les clubs ukrainiens qui souhaitent rester dans la région non rattachée 
à un district seront soutenus par un groupe de travail nommé par le 
comité exécutif. La division Administration des districts et des clubs, 
en coopération avec la division juridique, communiquera la décision du 
conseil d'administration international aux dirigeants du district et aux 
présidents et secrétaires de club de l’ancien district 134 concernés par 
la présente décision.  

2. A approuvé les nouveaux critères proposés pour le prix Excellence de 
club 2026-2027.  

3. A amendé le chapitre IX, I. Redécoupage, 1.c., du règlement du conseil 
d'administration afin de refléter l’augmentation des frais de 
redécoupage à 600 USD.  

4. A mis à jour l’article VII. Texte type - Constitution et statuts de club, 
section 5 Description de l’Animateur.  

 
COMMISSION FINANCES ET OPERATIONS DU SIEGE INTERNATIONAL 

1. A approuvé les prévisions du troisième trimestre de l’année d'exercice en cours.  
2. A modifié l’échéance de paiement des factures de club de 120 jours à 90 jours avant 

placement en suspension financière. Le calendrier pour annulation n’est pas affecté. 
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3. A modifié le chapitre XI. Finances, paragraphe B.3., pour ajouter le contrôleur de 
l’association comme signataire autorisé pour l’organisation. 

4. A modifié le chapitre XXI, paragraphe C. et le chapitre IX, paragraphe D.4. du 
manuel des règlements du conseil d’administration afin de mettre en œuvre 
l’amélioration technologique concernant le processus de remboursement des frais du 
gouverneur de district. 

 
COMMISSION FORMATION DES RESPONSABLES 
 

1. A approuvé l’équipe des chefs de groupe pour le séminaire 2027 des gouverneurs élus 
de district. 

2. A approuvé une exception au chapitre XIV, D.3.a. du manuel des règlements du 
conseil d’administration imposant deux journées complètes d’événements pour le 
séminaire des PVGD/DGE à la convention, en autorisant une troisième journée pour 
le séminaire 2027 à Washington, D.C., États-Unis. 

 
COMMISSION PLANIFICATION A LONG TERME (RAPPORT DE LA REUNION 
DE JANVIER 2026) 

Pas de résolution. 
 
COMMISSION MARKETING 

 
1. A amendé les critères des distinctions au chapitre XIX du manuel des règlements du 

conseil d’administration. 
2. A amendé le protocole international dans le chapitre XIX du manuel des règlements 

du conseil d’administration pour inclure certains postes Leo. 
3. A modifié le chapitre XIX du manuel des règlements du conseil d’administration 

concernant le nom de la récompense du Président International. 
 

COMMISSION DEVELOPPEMENT DE L'EFFECTIF 

1. A approuvé la nomination d’un membre au comité consultatif Leo Clubs pour 
combler un poste vacant dans la RC I.  

2. A approuvé le retrait d’un membre du comité consultatif Leo Clubs dans la RC VI.  
3. A approuvé la liste des Lions coordonnateurs pour 2026-2027.  
4. A interdit au district 306-D1 (Sri Lanka) de recevoir des subventions pour le 

développement de l’effectif pour avoir produit de faux reçus. A également demandé 
au gouverneur du district 306-D1 d’adresser une lettre d’excuses au conseil des 
gouverneurs et aux vice-gouverneurs du district 306-D1. 

5. A approuvé la possibilité pour le DM 109 (Islande) de former cinq clubs composés de 
10 membres jusqu’au 31 décembre 2026.  

6. A ajouté les responsabilités des présidents de commission Leo Clubs de district au 
chapitre VII., annexe A. Statuts types de district, article III du manuel des règlements 
du conseil d’administration.  

7. A ajouté les responsabilités des présidents de commission Leo Clubs de district 
multiple au chapitre VII., annexe C. Statuts types de district multiple, article III du 
manuel des règlements du conseil d’administration.  

8. A modifié le chapitre XXII., paragraphe A.19.d. du manuel des règlements du conseil 
d’administration afin de clarifier le processus par lequel les recommandations de 
membres pour le comité consultatif Leo Clubs sont formulées.  
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9. A modifié le chapitre XXI., paragraphe A.19.a. du manuel des règlements du conseil 
d’administration afin de clarifier le processus par lequel les présidents et co-présidents 
du comité consultatif Leo Clubs sont sélectionnés.  

10. A modifié le chapitre IX., paragraphe B., section 1.b. du manuel des règlements du 
conseil d’administration pour supprimer le texte obsolète relatif au remboursement 
des dépenses liées aux sommets Mission 1.5.  
 

Commission Activités de service 
 

Pas de résolution. 
 
COMMISSION TECHNOLOGIE 

Pas de résolution. 
 
 

Pour plus d’informations sur cette synthèse, consulter www.lionsclubs.org ou contacter le 
service juridique. 


